
Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/111
déclarant d’utilité publique 

le projet d’aménagement de la ZAC du Bas Chantenay sur la commune de Nantes 
au bénéfice de Nantes Métropole Aménagement

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles L. 1, L. 110-1, L. 121-1 et
suivants et R. 121-1 et suivants ;

VU le code de la justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2023/BPEF/060  du  24  mai  2023  prescrivant  sur  la  commune  de  Nantes,  du
lundi 19 juin 2023 au mardi 18 juillet 2023 inclus, une enquête publique unique préalable à la déclaration
d'utilité publique du projet précité et à la cessibilité des parcelles constituant l'emprise de l'opération ;

VU la délibération du 1er juillet 2022 par laquelle le bureau métropolitain de Nantes Métropole approuve les
dossiers d’enquête publique et sollicite le préfet pour l’ouverture de l’enquête publique unique préalable à
la déclaration d’utilité publique du projet et à la cessibilité des terrains nécessaires à l’opération ;

VU la  délibération du 29 septembre 2023 par  laquelle  le  bureau métropolitain  de Nantes  Métropole
(Cf. annexe 1) :

• prend en considération l’actualisation de l'étude d'impact, l’avis de l'autorité environnementale,
l'avis  des  collectivités  territoriales,  l’avis  de  la  commission  locale  de  l’eau  et  le  résultat  de  la
consultation publique conformément à l’article L. 126-1 du code de l'environnement ;

• prend en considération l'avis favorable sans réserve du commissaire enquêteur émis dans le cadre
de l'enquête publique concernant la ZAC du Bas Chantenay ;

• se prononce par déclaration de projet en application des articles L. 122-1 du code de l’expropriation
pour  cause  d'utilité  publique  et  L. 126-1  du  code  de  l'environnement,  sur  l'intérêt  général  de
l'opération  d'aménagement  de  la  ZAC  du  Bas  Chantenay  à  Nantes  en  ce  qu'elle  permet  de
développer une offre de logements pour tous et le développement d'activité ;

• précise que le projet est motivé au regard des incidences notables du projet sur l'environnement et
intègre les prescriptions destinées à éviter, réduire, compenser les incidences négatives notables
ainsi que les modalités de suivi de ces incidences sur l'environnement et la santé humaine ;

VU  le courrier en date du 26 octobre 2023 par lequel le directeur général délégué Fabrique de la Ville
Ecologique et Solidaire de Nantes Métropole sollicite le Préfet pour la  prise de la déclaration d’utilité
publique du projet au bénéfice de la SPL Nantes Métropole Aménagement – aménageur de la ZAC et
transmets les documents nécessaires à la prise dudit acte ;

VU la concession d’aménagement en date du 16 décembre 2016 conclue entre Nantes Métropole et la SPL
Nantes Métropole Aménagement ;

VU le dossier constitué en vue de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de l’opération
envisagée ;
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VU le dossier d’enquête parcellaire ;

VU le registre d’enquête unique ouvert à cet effet ;

VU les pièces constatant que l’avis au public a été publié, affiché et inséré dans les journaux Ouest-France
(édition départementale) et Presse-Océan quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans
les huit premiers jours de celle-ci, que les dossiers d’enquête ont été déposés en mairie annexe Nantes-
Chantenay et en mairie centrale de Nantes, pendant trente jours consécutifs,  du lundi 19 juin 2023 au
mardi 18 juillet 2023 inclus ;

VU l’avis favorable émis par le commissaire-enquêteur dans les conclusions de son rapport portant sur la
déclaration d’utilité publique du projet ainsi que sur la cessibilité des propriétés nécessaires à la réalisation
de l'opération envisagée ;

VU le document exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération
précitée, établi par Nantes Métropole et annexé au présent arrêté (Cf. annexe 3) ;

VU la synthèse des mesures environnementales (évitement, réduction et compensation), des coûts et des
mesures de suivi, et annexée au présent arrêté (Cf. annexe 2) ;

Considérant qu’au regard de l’exposé susvisé, le projet considéré présente un intérêt général et qu’il y a donc
lieu de déclarer son utilité publique dans le cadre de la procédure d’expropriation ;

Considérant que l’emprise  définie  au  plan  soumis  à  enquête est  nécessaire  à  la  réalisation  du projet
envisagé ;

Considérant que toutes les formalités de publicité réglementaires ont été régulièrement accomplies ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique,

ARRÊTE

ARTICLE  1  er     :   Est  déclaré d’utilité  publique  le  projet  d’aménagement  de  la  Zone  d’Aménagement
Concerté du Bas Chantenay, au bénéfice de la Société Publique Locale Nantes Métropole Aménagement.

ARTICLE 2 : La SPL Nantes Métropole Aménagement est autorisée à acquérir, soit à l’amiable, soit par
voie  d’expropriation,  les  immeubles  dont  l’acquisition  est  nécessaire  à  la  réalisation  de  l’opération
envisagée.
Conformément aux dispositions de l’article L. 122-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
faisant référence aux articles L. 123-24 à L. 123-26 et L. 352-1 du code rural et de la pêche maritime, le maître
d’ouvrage doit remédier aux dommages causés aux exploitations agricoles comprises dans le périmètre de la
déclaration d’utilité publique.

ARTICLE 3 : L’expropriation prévue ci-dessus doit être réalisée dans un délai de cinq ans, à compter de
la date de publication du présent arrêté.

ARTICLE  4 :  Le  présent  arrêté  est  affiché,  pendant  au  moins  un  mois,  en  mairie annexe  Nantes-
Chantenay et en mairie centrale de Nantes. Le maire  certifie l’accomplissement de cette formalité à
l’issue de la période d’affichage. L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté peut  faire l’objet d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.
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Dans les deux mois suivant la réponse de l’administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'Ile Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le directeur de la SPL Nantes
Métropole Aménagement et  le maire de la commune  de Nantes  sont chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 31 octobre 2023

LE PRÉFET,

ANNEXES     :  

Annexe 1 – Délibération du 29 septembre 2023 du bureau métropolitain de Nantes Métropole
Annexe 2 – Synthèse des mesures environnementales (évitement, réduction et compensation), des coûts et des 
mesures de suivi
Annexe 3 – Document exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération
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Annexe 1 
– Délibération du 29 septembre 2023 du bureau métropolitain de Nantes Métropole –
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GUIBERTDA
Zone de texte
Vu pour être annexé à mon arrêté 
n°2023/BPEF/111 en date du 31 octobre 2023

Nantes, le 31 octobre 2023
Le Préfet
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Annexe 2 
– Synthèse des mesures environnementales (évitement, réduction et compensation),

des coûts et des mesures de suivi – 
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BAS CHANTENAY 

Annexe n°2 - Mesures Eviter, Réduire 
et compenser (ERC) 

- Arrêté préfectoral du 19 décembre 2019 
- Les changements des Mesures ERC à la 

suite de l’actualisation n° 1 de l’étude 
d’impact, visant les secteurs Carrière et 
Bois Hardy »de la démarche ERC du projet 

- Le tableau de synthèse global des 

mesures et suivi 
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Pour faire suite à l’enquête publique et faciliter le suivi des services de l’état, ce document vient 
rappeler les grands principes de la démarche ERC (Eviter/Réduire/Compenser). 

 
Il s’agit de l’extrait de l’arrêté 2019/BPEF/113 du 19 décembre 2019 portant autorisation 
environnementale au titre des articles 181-1 et suivants du code de l’environnement concernant 
l’aménagement de la ZAC du Bas Chantenay. Cette autorisation tient lieu : 

+ de dérogation à l’interdiction d’atteintes aux espèces protégées 

+ d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 

 
Il est également repris la synthèse globale des mesures et suivis sur l’ensemble des thématiques extrait 
de la pièce E2 « actualisation N°1 de l’étude d’impact visant les secteurs Carrière et Bois Hardy ». 

 
 

 

Localisation des différents secteur
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2- Les changements depuis l’arrêté de 2019 en faveur de la démarche ERC  

 
 

1.1. Bois Hardy 

Concernant la Zone humide 

À la suite du changement de réglementation, une zone humide de 630 m² a été identifiée au Nord de la 

zone-Est du site. Le plan masse a donc été modifié pour préserver l’intégralité de cette zone humide 

aujourd’hui peu fonctionnelle et assez pauvre du point de vue floristique. Le fonctionnement hydraulique 

sera garant par la récupération des eaux pluviales pour diffusion progressive dans la zone humide sur 

les zones qui alimentent actuellement la zone humide ). 

Concernant le Hérisson sur le secteur du Bois Hardy : 

La zone préférentielle du hérisson se situe au nord du site du Bois Hardy. 

Ce secteur est identifié comme une future zone de jardin/parc qui est du reste déjà partiellement cultivé. 

Pour en garantir les usages futurs, Nantes Métropole a fait procéder à son classement en zone NL dans 

la première modification du PLUM approuvée le 16 décembre 2022. Le dialogue citoyen en cours 

permettra de la préservation de l’ensemble des continuités pour l’espèce notamment par l’adaptation 

des clôtures existantes actuellement présentes sur le site (positionnement de trous etc…) ainsi que la 

favorisation d’espaces d’habitat diversifié (fourrés, potagers). 

Sur les autres secteurs du projet plus centraux ou plus au sud, ayant vocation à accueillir les futures 

constructions, il est prévu de créer de nouveaux espaces potagers aux clôtures perméables favorables 

aux hérissons., associés à des espaces nature entre les lots reliés au corridor central. 

Tous ces éléments ont vocation à assurer à la fois les déplacements de l’espèce mais également à 

étendre si possible la surface d’habitat du Nord vers le centre et le Sud du projet. 

 

 
Concernant les chauves-souris sur le secteur du Bois Hardy : 

Concernant les zones bâties, au nord, un contrôle préalable sera assuré afin de de s’assurer qu’aucune 

espèce n’est présente et il sera réalisé la même chose sur les quelques jeunes arbres à abattre. 

Par rapport au scénario de 2019, le grand corridor Ouest-Est, la préservation de la zone humide et 

l’augmentation des surfaces d’espaces de verts et de nature vient améliorer l’attractivité du site. 

Concernant l’imperméabilisation 

Le site est actuellement imperméabilisé à 45%. L’adaptation du projet urbain conçu dans le cadre du 

dialogue citoyen de 2021/2022, permet de maintenir finalement ce niveau d’imperméabilisation. On note 

que cette évolution est très favorable comparativement au premier projet de 2019 qui atteignait un 

niveau d’imperméabilisation supérieur à 70%. Ce nouveau projet traduit ainsi de l’optimisation du projet 

et d’un bon équilibre entre niveau d’imperméabilisation et densification. 

1.2. La Carrière 

En tenant compte des espaces de voirie, le site est imperméabilisé à env. 72%. Le projet de jardin 

extraordinaire et la végétalisation aux abords du cap 44 devraient permettre en fonction du résultat des 

études en cours, d’atteindre un niveau de d’imperméabilisation de 58% au lieu des 62 % en 2019 

transformant le site en un véritable écrin de verdure à proximité du centre -ville. 
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3- Le tableau de synthèse global des mesures et suivi  
 

 
 

 
MILIEU PHYSIQUE 

THEMATIQUES 

 
 

 
MESURES 

 
 

 
EFFETS ATTENDUS DES MESURES 

 
 

COÛT DES MESURES 
(€ HT.) 

 
 

 
SUIVIS 

ÉTAPE CONCERNÉE PAR LA MISE EN 
PLACE ET LE SUIVI DES MESURES ET INDI- 

CATEURS 

 
 

FRÉQUENCE EN PHASE 
EXPLOITATION 

 
 

 
COÛT DES SUIVIS 

 
Phase travaux 

Phase exploita- 
tion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Climatologie & 
Qualité de l’air 

• Déplacements des engins optimisés pendant la 
phase travaux et gestion des terres excavées ; 

Limitation des émissions de CO2 liées à 
la construction. Ces mesures participent 
à la réduction des émissions pour la 
phase construction du projet. 

Intégré aux travaux • Traçabilité des lots de terres excavées par 
un suivi par Système d’Information Géogra- 
phique (SIG) 

X  
 
 

 
X 

 
 
 

 
Mensuelle 

Intégré (convention BRGM en cours) 

• Humidification des pistes si temps sec ; Réduction importante des poussières de 
chantier 

Intégré aux travaux • Mesures de qualité de l’air X Mesures disponibles en ligne sur Air 
pays de la Loire 

• Mise en place d’espaces publics végétalisés pour 
réduire l’effet îlot de chaleur et la concentration du 
vent ; 

Réduction importante des nuisances bio- 
climatiques 

Intégré au projet    

• Architecture et implantation des bâtiments qui prend 
en compte l’ensoleillement et la luminosité ; 

Limitation des besoins énergétiques et 
facilitation d’atteinte du niveau BEPOS 
pour les bâtiments 

Intégré au projet    

• Choix d’un scénario d’aménagement qui limite les 
Gaz à effet de serre ; 

Le scénario retenu apporte une réduction 
des émissions par rapport à un scénario 
« classique » (méthodologie GES 
OPAM) 

Intégré au projet    

• Déplacements doux privilégiés, développement TC, 
apaisement VP. 

 
• Choix de matériaux à faible impact environnemental 

et réutilisation sur site des matériaux quand c’est 
possible. 

Ces mesures participent à la réduction 
des émissions pour la phase exploitation 
du projet 

 
Réduction des impacts liés au transport 
des matériaux et à leur transformation 

Échelle de Nantes Métropole en 
dehors de projet urbain 

 
 

Intégré au projet 

   

 
 

Topographie et 
géologie 

• Topographie du site respectée pour les aménage- 
ments et limitation à un niveau de sous-sol maxi- 
mum pour les constructions sur la plaine 

Impact très limité sur la topographie et les 
sous-sols sur la plaine 

Intégré aux travaux • Traçabilité des lots de terres excavées par 
un suivi par Système d’Information Géogra- 
phique (SIG) 

X   Intégré (convention BRGM) 

• Gestion des terres excavées Pratique appliquée à l’échelle du projet, 
favorisant l’économie circulaire et la 
faible consommation des ressources 

Intégré (convention BRGM) 

 
 
 
 
 

 
Sols et sous-sols 

Sites et sols pol- 
lués 

• Prise en compte de la nature des sols par des 
études géotechniques ; 

Optimisation des terres excavées Intégré au projet • Observation d’éventuelles pollutions acci- 
dentelles de façon journalière 

X   Intégré aux travaux 

• Topographie du site respectée pour les aménage- 
ments ; 

Impact très limité sur la topographie et les 
sous-sols sur la plaine 

Intégré aux travaux • Vérification du bon état et de la fonctionna- 
lité des dispositifs de filtration/décanta- 
tion/dépollution des eaux de ruissellement 
de façon journalière 

X Intégré aux travaux 

• Plan de chantier, zones dédiées à la manipula- 
tion/stockage de produits polluants, ouvrages tem- 
poraires de décantation/filtration/dépollution des 
eaux de ruissellement sur le chantier et application 
de la chartre « chantier propre » ; 

Impact limité de la phase travaux, gestion 
des risques de pollution 

Intégré aux travaux • Qualité des rejets ruisselés en aval du chan- 
tier 

X   Intégré aux travaux 

• Gestion des terres excavées pour en valoriser les 
différents types (valorisation in situ privilégiée) et ne 
pas contaminer le site avec les terres polluées. Éva- 
cuation des terres polluées vers les ISDND ; 

Limitation du risque de pollution du sol Intégré (convention BRGM) • Traçabilité des lots de terres excavées par 
un suivi par Système d’Information Géogra- 
phique (SIG) 

X Intégré (convention BRGM) 
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• Espaces urbains végétalisés qui limitent la surface 

artificialisée et le ruissellement sur le secteur de 
Roche Maurice 

Limitation du risque d’érosion des sols Estimé à ce stade à 150 €/m²      

 

• Ouvrages de rétention des EP tamponnés à max 
3l/s/ha pour les rejets directs en Loire voire 0 l/s en 
cas de crue et contrainte aval de la Loire. Les rejets 
par les réseaux unitaires sont de 10 l/s et infiltration. 

Limitation du risque de pollution du sol 
par saturation des réseaux 

1 865 530 € (EU) 

3 464 850 € (EP) 

 
 
 
 
 
 
Hydrogéologie 

• Plan de chantier, zones dédiées à la manipula- 
tion/stockage de produits polluants, ouvrages tem- 
poraires de décantation/filtration/dépollution des 
eaux de ruissellement sur le chantier 

• Ouvrages de rétention des EP tamponnés à max 
3l/s/ha pour les rejets directs en Loire voire 0 l/s en 
cas de crue et contrainte aval de la Loire. Les rejets 
par les réseaux unitaires sont de 10 l/s et infiltration. 

• Topographie du site respectée pour les aménage- 
ments et limitation à un niveau de sous-sol maxi- 
mum pour les constructions sur la plaine 

Limitation du risque de pollution de la 
nappe 

 
 

Limitation du risque de pollution de la 
nappe par saturation des réseaux 

 
Impact limité sur la nappe du point de vue 
quantitatif (notamment un faible rabatte- 
ment de la nappe pour la construction 
des sous-sols) 

Intégré aux travaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Intégré aux travaux 

• Niveau de nappe 

• Observation d’éventuelles pollutions acci- 
dentelles de façon journalière 

 
• Vérification du bon état et de la fonctionna- 

lité des dispositifs de filtration/décanta- 
tion/dépollution des eaux de ruissellement 
de façon journalière (fiche de suivi par ou- 
vrage) 

• Qualité des rejets ruisselés en aval du chan- 
tier 

X 

X 

 

 
X 

 
 
 

 
X 

X Mensuelle Intégré aux travaux (suivi piézométrique) 

Intégré aux travaux 

 

 
Intégré aux travaux 

 
 
 

 
Intégré aux travaux 

 
 
MILIEU AQUATIQUE 

THEMATIQUES 

 

 
MESURES 

 

 
EFFETS ATTENDUS DES MESURES 

 

 
COÛT DES MESURES 

(€ HT.) 

 

 
SUIVIS 

ÉTAPE CONCERNÉE PAR LA MISE EN 
PLACE ET LE SUIVI DES MESURES ET INDI- 

CATEURS 

 

 
FRÉQUENCE EN PHASE 

EXPLOITATION 

 

 
COÛT DES SUIVIS 

Phase travaux 
Phase exploita- 

tion 

 
 
 
Fonctionnement 
hydraulique 

• Gestion des EP et EU avec un dimensionnement 
des réseaux et des ouvrages de rétention qui tient 
compte d’un évènement de type pluie décennale ou 
crue décennale. Les ouvrages de rétention permet- 
tent de réguler les débits pluviaux. 

Impact faible du projet sur le fonctionne- 
ment de la Loire, y compris en cas 
d’évènement décennal 

1 865 530 € (EU) 

3 464 850 € (EP) 

• Vérification du niveau d’eau dans les ou- 
vrages de rétention et en cas de déborde- 
ment mesurer le volume excédentaire et le 
débit 

• Vérification du bon fonctionnement des ré- 
seaux en particulier lors d’un évènement ex- 
trême (pluie ou crue). Si des fuites sont ob- 
servées, localisation et mesures des vo- 
lumes libérés. 

X 

 
 
 

X 

X 

 
 
 

X 

• Vérification à 
chaque épisode 
pluvieux intense 

Curage et entretien sys- 
tèmes de rétention 1 à 
2 fois/an 

Intégré au projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
Qualité physico- 
chimique 
& biologique des 
eaux 

• Plan de chantier, zones dédiées à la manipula- 
tion/stockage de produits polluants, ouvrages tem- 
poraires de décantation/filtration/dépollution des 
eaux de ruissellement sur le chantier et application 
de la chartre « chantier propre » ; 

Impact limité de la phase travaux, ges- 
tion des risques de pollution 

Intégré aux travaux • Observation d’éventuelles pollutions acci- 
dentelles de façon journalière 

X   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
X 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De façon journalière à 
la station d’épuration 

Relevés mensuels aux 
stations de mesures 

Déjà mentionné 

• Gestion des EP et EU avec ouvrages de rétention 
et réseaux dimensionnés pour limiter le rejet d’eaux 
brutes ou ruisselées directement dans le milieu ré- 
cepteur même en cas de crue ou d’un évènement 
pluvieux, ouvrages de rétention aériens et végétali- 
sés qui permettent une purification de l’eau ; 

Impact faible du projet sur la qualité de 
l’eau, y compris en cas d’évènement dé- 
cennal 

• Vérification du bon état et de la fonctionna- 
lité des dispositifs de filtration/décanta- 
tion/dépollution des eaux de ruissellement 
de façon journalière 

• Qualité des rejets ruisselés en aval du chan- 
tier 

• Qualité des rejets eaux pluviales 

• Qualité des eaux de la Loire 

X 

 
 

X 

X 

 Déjà mentionné 

 
 
 
 

 
Déjà mentionné 

(à l’échelle de Nantes Métropole) 

 

 
• Espaces publics végétalisés qui limitent la surface 

active et tamponne l’eau (améliore sa qualité). 

 

 
Participe et facilite la performance du 
traitement des eaux pluviales du projet 
et donc l’impact faible de ce dernier sur 
la qualité de l’eau 
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MILIEU BIOLOGIQUE 

THEMATIQUES 

 
 

 
MESURES 

 
 

 
EFFETS ATTENDUS DES MESURES 

 
 

 
COÛT DES MESURES 

(€ HT.) 

 
 

 
SUIVIS 

ÉTAPE CONCERNÉE PAR LA MISE EN 
PLACE ET 

LE SUIVI DES MESURES ET INDICA- 
TEURS 

 
 

 
FRÉQUENCE EN PHASE 

EXPLOITATION 

 
 

 
COÛT DES SUIVIS 

 
Phase travaux 

Phase exploita- 
tion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Site Natura 2000 

• Trame verte et bleue 
(TVB) 

• Zone humide 

• Habitat remarquable 

• Flore protégée 

• Faune protégée 

• Sites à protéger balisés en phase travaux pour éviter 
toute dégradation ou destruction d’espèces, habitats, 
milieux ou zones humides 

Préservation complète des sites à enjeux sur 
les berges de la Loire 

Intégré aux travaux • Incidents hors emprise X    

• Phasage des travaux pour éviter toute destruction de 
chiroptères, oiseaux ou lézards, contrôle de l’absence 
d’individus avant la destruction d’habitat, création d’ha- 
bitats/gîtes pour les chiroptères, lézards, oiseaux pro- 
tégés. (voir dossier de dérogation « espèces protégées 
pour plus de détail) 

Effets positifs sur les espèces faunistiques 
présentes sur site ou à proximité, développe- 
ment de la nature en ville 

Nichoir triple : 500 €/nichoir 

Hibernaculum : 2 500 €/unité 

Gite à pipistrelle commune : 
300 €/nichoir 

Nichoir triple à Martinet noir : 
300 €/nichoir 

Nichoir simple à Martinet noir : 
200 €/nichoir 

Muret reptile : 1500 €/ml 

• Utilisation des habitats de compensation et 
des habitats favorables créés 

• Suivis de l’évolution des espaces verts réa- 
lisés et des berges restaurées : inventaire 
des espèces qui se développent, abon- 
dance ; comparaison avec les espèces at- 
tendues notamment en bord de Loire 

• Inventaires avifaune, chiroptères, reptiles et 
amphibiens pour évaluer l’évolution de la 
biodiversité 

X 

X 

 
 

X 

X 

X 

 
 
 
 
 
 

X 

Suivi sur 25 ans, 
2 passages terrain tous 
les 3 ans pendant 10 
ans puis tous les 5 ans 
pendant 15 ans 

Environ 2600 à 3000 €/an 

• Mesures d’accompagnement en phase travaux : sup- 
pression des espèces invasives et végétalisation du 
quartier (mesure qui induit un effet positif) par la créa- 
tion du jardin extraordinaire, les espèces verts, les 
berges restaurées et les toitures et terrasses végétali- 
sées 

Développement de la nature en ville, préser- 
vation et développement des sites à enjeux 
sur les berges de Loire, la carrière et lutte 
contre les espèces invasives 

0,2 à 2 €/m² : Fauchage 
1,4 à 3,5 €/m² : Arrachage ma- 
nuel 
5 à 8 €/m² : Végétalisation 
Suivi : ~ 1 500 €/an 

• Inventaire et suivi des invasives qui peuvent 
se développer 

X X Suivi sur 10 ans 

1 passage terrain/an 
pendant les 3 premières 
années puis tous les 3 
ans pendant 10 ans 

Environ 2600 à 3000 €/an 

• Plan de chantier, zones dédiées à la manipula- 
tion/stockage de produits polluants, ouvrages tempo- 
raires de décantation/filtration/dépollution des eaux de 
ruissellement sur le chantier et application de la chartre 
« chantier propre » + gestion des EP avec ouvrages de 
rétention + espaces verts qui préservent la qualité des 
milieux récepteurs et les habitats, la faune et la flore qui 
y sont liés ; 

• Gestion des EP et EU avec ouvrages de rétention et 
réseaux dimensionnés pour limiter le rejet d’eaux 
brutes ou ruisselées directement dans le milieu récep- 
teur même en cas de crue ou d’un évènement pluvieux, 
ouvrages de rétention aériens et végétalisés qui per- 
mettent une purification de l’eau ; 

Limitation des risques de nuisances et pollu- 
tion de la faune et de la flore locale 

 
 
 
 
 

Participe et facilite la performance du traite- 
ment des eaux pluviales du projet et donc 
l’impact faible de ce dernier sur la biodiversité 
du fleuve 

Intégré aux travaux • Suivi déjà mentionné 
    

• Restauration de la continuité écologique des berges et 
mise en place d’espaces verts favorables à la biodiver- 
sité (jardin extraordinaire, espaces verts et zone de 
compensation espèces protégées) avec plus d’espace 
de pleine terre avec le projet de 2022 

Effets attendus décrits aux deux points ci- 
dessus 

 
• En même temps que le suivi faune flore ha- 

bitat 
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MILIEU URBAIN 

THEMATIQUES 

 
 

 
MESURES 

 
 

 
EFFETS ATTENDUS DES MESURES 

 
 

COÛT DES MESURES 
(€ HT.) 

 
 

 
SUIVIS 

ÉTAPE CONCERNÉE PAR LA MISE EN 
PLACE ET LE SUIVI DES MESURES ET 

INDICATEURS 

 
 

FRÉQUENCE EN PHASE 
EXPLOITATION 

 
 

 
COÛT DES SUIVIS 

 
Phase travaux 

Phase exploita- 
tion 

 
 
 
 
Paysage urbain 

• Phases successives de réalisation du projet 

 
• Choix optimal de l’implantation des plateformes, bara- 

quements etc. 

• Maintien de la propreté aux abords et au niveau du 
chantier 

Augmentation graduelle de la qualité paysa- 
gère du site 

Limitation des nuisances visuelles du chantier 

 
Faire cohabiter les riverains et les nouveaux ar- 
rivants avec des chantiers en cours 

Intégré au projet 

Intégré aux travaux 

Intégré aux travaux 

• Bilan annuel e la transformation progressive 
par secteur, comptes rendus de la participa- 
tion des habitants à ces actions 

• Observation de la présence de déchets et 
matériaux 

• Nombre de doléances 

X   Intégré aux travaux 

 
 

Patrimoine culturel et 
bâti 

• Respect des procédures réglementaires 

• Diagnostic préventif réalisé au moment des travaux 

• Déclaration des vestiges découverts à la Direction Ré- 
gionale des Affaires Culturelles 

Prise en compte et préservation du patrimoine 
à chaque phase du projet (études détaillées, 
travaux et exploitation) 
Éviter toute destruction du patrimoine archéo- 
logique 

Intégré au projet 

 

 
Intégré aux travaux 

     

 
 
 
 
 

 
Environnement sonore 

• Phasage des travaux ; 

• Matériel utilisé qui garantit le respect des normes en 
termes de bruit ; 

• Information du public concernant les travaux ; 

Limiter la gêne sonore aux riverains et pre- 
miers arrivants sur le quartier 

Intégré aux travaux • Mesures acoustiques pour vérifier le respect 
des seuils 

• Nombre de doléances 

X 

X 

X 

X 

 Intégré en phase travaux et projet 

• Apaisement des voies routières, modes de déplace- 
ment doux privilégiés ; 

Limitation de l’exposition de la population. Of- 
frir un cadre de vie agréable aux habitants 

Intégré au projet 

• Formes architecturales et implantation des bâtiments 
qui limitent l’exposition au bruit ; 

• Mesures de réduction (vitesse et revêtement) sur la voi- 
rie existante et créée 

 Intégré au projet 

• Normes de bruit respectées. Respect des seuils réglementaires Intégré au projet 
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MILIEU HUMAIN 

THEMATIQUES 

 
 

 
MESURES 

 
 

 
EFFETS ATTENDUS DES MESURES 

 
 

 
COÛT DES MESURES 

 
 

 
SUIVI 

ÉTAPE CONCERNÉE PAR LA MISE EN 
PLACE ET LE SUIVI DES MESURES ET 

INDICATEURS 

 
 

FRÉQUENCE EN PHASE 
EXPLOITATION 

 
 

 
COÛT DES SUIVIS 

Phase amont 
Phase travaux 

Phase exploita- 
tion 

 

Démographie & habitat 

• Offre de logements qui augmente en lien avec l’évolu- 
tion démographique ; 

• Proposition d’une mixité de logements. 

Offrir une adéquation entre l’offre et la de- 
mande 

Respect des seuils objectifs du projet et des 
PLH 

Intégré au projet 

 
Intégré au projet 

• Bilan annuel d’opération 
 X  À l’échelle de Nantes Métropole et sa po- 

litique de l’habitat 

 

Activités économiques 

• Accompagnement des acteurs économiques dans la 
transformation directe de leur outil ou dans leur intégra- 
tion au quartier (bureaux et commerces sur les opéra- 
tions neuves) ; 

Renouvellement économique du Bas Chante- 
nay création d’emploi dans le périmètre 

Intégré au projet • Richesse créée sur la zone et sources 

• Recenser les activités qui cessent 

 X 

X 

 À l’échelle de Nantes Métropole et sa po- 
litique sur les activités économiques 

 
 
 
 
 

 
Déplacements, circula- 
tion, transports & sta- 
tionnement 

• Schémas de circulation spécifiques pour les engins de 
travaux ; 

• Plan de circulation provisoire, signalisation temporaire 
adaptée ; 

• 

• Espaces végétalisés, choix d’un urbanisme mixte, apai- 
sement des voies, report modal et création de pistes 
cyclables (avec le parcours des coteaux, de la Loire et 
urbain) qui permettent les déplacements doux ; 
Évolution de l’offre de transport en commun (ligne chro- 
nobus et son évolution de terminus, nouvelle navette 
fluviale) 

• Parking mutualisé pour Dubigeon et la Carrière 

• Parking silo sur Bois Hardy pour éviter un engorgement 
autour du quartier et apaiser le nouveau quartier 

Optimisation des circulations du chantier et li- 
mitation de la dégradation des voiries 

Communication amont pour faciliter les circu- 
lations des usagers du quartier 

 
Augmentation très importante des déplace- 
ments de courte distance, réduction de la part 
de la voiture au profit des modes alternatifs 

Augmentation des déplacements en transport 
en commun 

Utilisation partagée des parkings entre visi- 
teurs, habitants et emplois de la zone 

Intégré aux travaux 

Intégré aux travaux 

 
Intégré au projet 

 

 
Échelle de Nantes Métropole 
en dehors de projet urbain 

 
Intégré au projet 

 
 
 
 

 
• Nombre de déplacements vélo/TC/VP et 

voir si en accord avec PDU 

• Densité de VP/jour et comparaison avec ob- 
jectif PDU 

X 

X 

 
 
 
 
 

 
X 

X 

  
 
 
 
 

 
À l’échelle de Nantes Métropole et sa po- 
litique de déplacement (PDU) 

 

Équipements 

• Suivi de l’évolution des effectifs pour les collèges et les 
lycées et autres structures. 

 
Anticipation des besoins en équipements 
après 2034 si nécessaire 

 
Échelle des communes en de- 
hors de projet urbain 

• Possible mise en place de questionnaires à 
l’attention des habitants 

 X 

 

 
X 

 À l’échelle des collectivités et de leurs po- 
litiques en équipements. 

 
 
 

Déchets 

• Limitation des volumes et quantités de déchets ; 

• Tri et valorisation des déchets ; 

Limitation des quantités de déchets produits 
et application de la doctrine Réduire-Réutili- 
ser-Recycler-Valoriser-Éliminer 

Intégré aux travaux • Chantier propre 

• Tri effectivement réalisé 

X 

X 

 
X 

 Intégré aux travaux 

• Développement des points de collecte et des circuits 
pour assurer un maillage suffisant et une collecte effi- 
cace. 

Intégré au projet • Capacité des poubelles et centres de tri suf- 
fisante (pas de débordements) 

X X Intégré aux travaux et à la phase projet 

 
 
 
 
 
 
 
 

Réseaux 

• Planification des opérations pour minimiser le nombre 
de coupure et information des riverains ; 

Limiter le dérangement des usagers en phase 
travaux 

Intégré aux travaux • Analyser le comportement des réseaux lors 
d’un évènement rare pluvieux ou crue : ceux 
qui sont impactés et le cas échéant à quel 
niveau, l’origine de l’impact et ses consé- 
quences : résilience des réseaux 

X X  Intégré au projet 

 

• Schémas EP et EU qui permettent un bon fonctionne- 
ment des réseaux même en cas d’évènement décen- 
nal. 

 

Construire un quartier d’habitat et d’activité 
résilient face aux inondations 

 

Déjà mentionné 

• Surface active diminuée par rapport à la situation ac- 
tuelle sur le secteur de Roche Maurice 

• Désimperméabilisation sur le secteur de la carrière 
grâce au jardin extraordinaire et la végétalisation au- 
tour du Cap 44 

Résilience accrue sur le risque de déborde- 
ment et de ruissellement 

Déjà mentionné 

• Réseau EU dimensionné en prévoyant la charge sup- 
plémentaire. Station d’épuration qui a la capacité né- 
cessaire au traitement de la charge supplémentaire 
prévue. 

 Déjà mentionné      
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MILIEU 

HUMAIN 

THEMATIQUE

S 

 
 

 
M
E
S
U
R
E
S 

 
 

 
EFFETS ATTENDUS DES 
MESURES 

 
 

 
COÛT DES 
MESURES 

 
 

 
S
U
I
V
I 

ÉTAPE CONCERNÉE PAR 
LA MISE EN PLACE ET LE 
SUIVI DES MESURES ET 

INDICATEURS 

 
 

FRÉQUENCE EN 
PHASE 
EXPLOITAT
ION 

 
 

 
COÛT DES SUIVIS 

Phase 
amont 
Phase 
travaux 

Phase 
exploi
ta- 
tion 

 

 
Potentiels en 
énergies 
renouvelables 

• Matériaux à faible bilan carbone, 
caractère recyclable ou durable 
privilégiés ; 

• Installation éventuelle de panneaux 
photovoltaïques. 

Anticipation de la future 
réglementation RT2020, 
adaptabilité du projet aux futures 
exigences de ce futur contexte 
énergétique en se basant sur les 
caractéristiques du label BEPOS 
et les opportunités locales 
(réseau de chaleur envisagé sur 
Basse Ile) 

 
 

Intégré au projet 

 

 
• Atteinte des objectifs de la 

future RE2020 

  
 

X 

  
 

Intégré au projet 

 
 

 
Risques 

• Schémas des EP et EU et modélisation 
hydraulique qui permettent de prendre 
en compte le risque d’inondation dans 
le choix des aménagements ; 

Construire un quartier résilient 
face aux inon- dations (pas de 
bâtiment en zone d’aléa fort, 
respect des prescriptions du 
PPRI et du PLUM) 

Déjà mentionné • Hauteurs et vitesses d’eau 
atteintes et vi- sualisation 
SIG lors d’un évènement rare 
pluvieux ou crue 

X X  Intégré au projet 

 

• Terres polluées excavées et 
envoyées vers des centres 
spécifiques. 

 

Limitation des risques de pollution 
 

Déjà mentionné 
 

• Suivi des terres excavées 
(traçabilité des lots) 

 

X 
 

Déjà mentionné 

 



Annexe 3 
– Document exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération– 

Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6 QUAI CEINERAY – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1



GUIBERTDA
Zone de texte
Vu pour être annexé à mon arrêté 
n°2023/BPEF/111 en date du 31 octobre 2023

Nantes, le 31 octobre 2023
Le Préfet
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